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moment de la conclusion, quand bien même les époux étaient 
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 ATF 138 III 570 (f) – Art. 9 LDIP, art. 8 de la Convention du 
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compétence découlant de l’absence de prise en considération 
d’une clause d’élection de for. Les conséquences de la 
méconnaissance, par les tribunaux italiens, de la clause d’élection 
de for ne doivent être examinées par les tribunaux suisses qu’au 
stade de la reconnaissance de la décision italienne (consid. 3). 
Contrairement à l’art. 9 al. 1 LDIP, la Convention italo-suisse 
n’exige pas d’examiner si le jugement italien sera susceptible de 
reconnaissance en Suisse (consid. 4.4). La condition de l’identité 
de l’objet du litige doit s’analyser dans un sens matériel. Il suffit 
que les deux procès gravitent autour de la même problématique. 
L’art. 8 de la Convention italo-suisse doit être interprété de 
manière à ce que l’accent soit mis sur la question juridique qui se 
trouve au centre des deux procès (consid. 4.1 et 4.2.2). La 
litispendance intervient sans égard au fait que les conclusions ont 
été formulées dans l’un des procès à titre principal et dans l’autre 
à titre préjudiciel (consid. 4.2.3). L’art. 8 de la Convention italo-
suisse conduit au dessaisissement du juge saisi en second lieu si 
l’exception de litispendance est admise, et non à la suspension de 
la procédure (consid. 6). 

 

Propriété 
intellectuelle 

 ATF 138 III 304 (d) – Art. 22 al. 4 CL ; la décision judiciaire qui 
consacre l’obligation contractuelle – fondée sur un accord de 
coexistence de marques – de ne pas s’opposer aux demandes 
d’enregistrement d’une marque déterminée n’est pas une anti-suit 
injunction (consid. 5.1, 5.3 et 5.4). 

 

Droit des 
obligations 

 TF 4A_637/2012 du 3 avril 2013 (f) (publication prévue) – 
mandat de surveillance de marchandise et mandat de conclure un 
contrat d’assurance couvrant ladite marchandise entre deux 
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sociétés ayant chacune leur siège en Suisse. La marchandise, dont 
la mandante est propriétaire, se trouve dans un entrepôt en Russie 
et le contrat d’assurance a été conclu avec un assureur établi à 
Londres. En l’absence d’élection d’un droit étranger, les relations 
contractuelles entre la société mandante et la société mandataire 
ne présentent aucun caractère international et le droit suisse leur 
est applicable sans qu’il y ait lieu d’appliquer la LDIP 
(consid. 2.2). 

 ATF 138 III 587 (d) – Art. 144 LDIP ; accident de moto survenu 
en Ecosse. Recours d’un assureur accidents suisse contre un autre 
assureur accidents suisse. Droit de recours déterminé par l’art. 144 
LDIP. Le droit de la créance (le droit écossais) permet à l’assureur 
d’agir au nom du lésé, ce dernier pouvant également être contraint 
à collaborer (consid. 2.1). L’art. 144 LDIP s’interprète 
extensivement et règle également les conditions formelles de 
l’exercice du droit de recours, que ce soit par subrogation, recours 
direct ou institution apparentée. L’élément clé de l’art. 144 LDIP 
est la protection du destinataire du droit de recours contre une 
dégradation de sa situation juridique par un droit pouvant lui être 
inconnu. 

 TF 4A_741/2012 du 26 mars 2013 (f) – Convention des Nations 
Unies sur les contrats de vente internationale de 
marchandises (CVIM) ; vente d’une pelle mécanique d’occasion 
entre un acheteur allemand et un vendeur suisse. Défaut de 
l’objet. Frais de réparation payés par l’acheteur qui ouvre action 
contre le vendeur afin d’obtenir le remboursement desdits frais. 
Un prix de vente inférieur au prix du marché pour un objet sans 
défaut ne permet pas, à lui seul, de présumer d’une exclusion 
tacite de garantie. Seul un rabais très important et immédiatement 
reconnaissable autorise éventuellement une telle exclusion 
(consid. 4). L’art. 9 al. 2 CVIM ne s’applique pas dans le cas où le 
vendeur garde le silence sur des accidents ou sabotages subis par 
l’objet et dont il a connaissance, ce qui est le cas en l’espèce 
(consid. 5). 

 TF 4A_24/2013 du 23 avril 2013 (f) – Convention des Nations 
Unies sur les contrats de vente internationale de 
marchandises (CVIM) ; contrat de vente de montres entre un 
acheteur dont l’établissement se situe en Grande-Bretagne et un 
vendeur dont l’établissement se trouve à Genève, prévoyant la 
livraison à l’établissement de l’acheteur. Action du vendeur en 
Suisse afin de faire condamner l’acheteur à prendre livraison des 
montres et à verser un acompte supplémentaire. L’acheteur a 
excipé de l’incompétence du for. Selon l’art. 5 ch. 1 aCL, le 
défendeur peut être attrait devant le tribunal du lieu où 
l’obligation qui sert de base à la demande doit être exécutée. Le 
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lieu d’exécution doit être déterminé d’après les règles auxquelles le 
contrat est soumis selon le droit international privé suisse. 
L’art. 118 LDIP renvoie à la Convention de la Haye sur la loi 
applicable aux ventes à caractère international d’objets mobiliers 
corporels. L’art. 3 de cette Convention désigne le droit du pays où 
le vendeur a sa résidence habituelle au moment où il reçoit la 
commande, soit, en l’occurrence, le droit suisse. En matière de 
vente internationale de marchandises, la CVIM est applicable 
lorsque les règles du droit international privé mènent à 
l’application de la loi d’un Etat contractant (art. 1 al. 1 let. b 
CVIM). La Suisse étant un Etat contractant, la CVIM est 
applicable (consid. 3).  

Concernant la livraison des montres, les art. 6 et 31 CVIM 
mentionnent que les parties peuvent convenir du lieu de livraison 
des marchandises. Les parties ont convenu que la livraison 
s’accomplirait à l’établissement de l’acheteuse, en Grande-
Bretagne. Le for de l’art. 5 ch. 1 aCL n’est ainsi pas à Genève 
(consid. 4). 

Concernant le paiement de l’acompte, l’art. 57 al. 1 let. a CVIM 
prévoit que le lieu où le paiement du prix doit intervenir est celui 
de l’établissement du vendeur, soit à Genève. Les tribunaux 
genevois sont donc compétents pour connaître d’une action en 
paiement d’un acompte sur le prix en vertu de l’art. 5 ch. 1 aCL 
(consid. 5). 

 

Sociétés  ATF 138 III 232 (d) = JdT 2012 II 511 – Art. 16, 150 ss LDIP ; le 
fait de savoir s’il faut considérer une entité comme étant un 
organe de l’Etat ou comme une entité juridique indépendante se 
détermine en fonction du droit applicable à cette dernière 
(consid. 4.2.1). Le droit étranger appliqué en Suisse a le caractère 
d’une norme et non celui d’un fait (consid. 4.2.4). 

 

Trusts  TF 5A_259/2010 du 26 avril 2012 = SJ 2012 I 453 (publication 
prévue) – Convention de La Haye du 1er juillet 1985 relative à la 
loi applicable au trust et à sa reconnaissance ; il est possible 
d’ordonner, au stade des mesures provisoires de divorce, la saisie 
de biens situés à l’étranger et cela même si les biens sont 
formellement au nom de tiers (société ou trust). A défaut, la 
protection offerte par l’art. 178 CC à l’époux dont les prétentions 
sont menacées serait amoindrie (consid. 7.3.2.2). Application de la 
théorie du Durchgriff lorsque, afin de se soustraire à ses obligations, 
le débiteur cède ses biens à un trust et qu’il conserve des pouvoirs 
de gestion étendus, qu’il en apparait comme le principal 
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bénéficiaire et que conformément à la réalité économique il y a 
identité de personnes (consid. 7.3.3.2). 

 

Poursuite, faillite et 
concordat 

 TF 4A_380/2012 du 18 février 2013 (d) (publication prévue) – 
Action en exécution en Suisse d’un accord visant à régler à titre 
transactionnel des prétentions révocatoires dans une faillite à 
l’étranger. Non-application de la CL en raison de la clause 
d’exclusion de l’art. 1 al. 2 let. b CL. Application des art. 166 ss 
LDIP. L’administrateur de la faillite doit obtenir la reconnaissance 
du jugement de faillite étranger et l’ouverture d’une mini faillite 
(faillite ancillaire) en Suisse s’il veut agir en Suisse contre un 
débiteur du failli. Avant la reconnaissance de la faillite étrangère, 
l’administrateur de la faillite peut uniquement requérir en Suisse 
des mesures conservatoires (art. 168 LDIP ; consid. 4.2). 
Demande reconventionnelle du débiteur du failli visant à déclarer 
l’invalidité, la nullité et la résiliation du règlement transactionnel 
ainsi que le retrait de la masse en faillite des actifs immobiliers 
déjà introduits dans la faillite en vertu dudit règlement. Comme 
l’action principale est irrecevable avant la reconnaissance de la 
faillite étrangère, il en va de même de l’action reconventionnelle 
(consid. 4.6). 

 TF 5A_734/2011 du 16 février 2012 (f) / RSDIE 2012 560 – 
Art. 166 ss LDIP ; avant sa reconnaissance, une procédure 
concordataire étrangère est sans effet en Suisse. L’octroi de 
mesures provisionnelles fondées sur l’art. 168 LDIP n’a pas pour 
effet de suspendre la procédure de mainlevée (consid. 4.2). Le 
Tribunal fédéral revoit librement l’application des art. 166 ss 
LDIP, et non plus sous l’angle restreint de l’arbitraire 
(consid. 4.1). 

 TF 4A_534/2012 du 8 avril 2013 (i) (publication prévue) – 
Art. 32 CL ; une ordonnance d’injonction de payer déclarée 
exécutoire au moment de son adoption par le juge étranger ne 
peut être reconnue et exéquaturée en Suisse car le débiteur n’a pas 
encore eu l’occasion d’être entendu ou de s’y opposer. Une telle 
ordonnance ne constitue pas une décision au sens de l’art. 32 CL 
(consid. 2.4). 

 ATF 139 III 135 (f) – Cas de séquestre de l’art. 271 al. 6 LP ; un 
jugement exécutoire constitue un titre de mainlevée définitive, 
quel que soit l’Etat dans lequel le jugement a été rendu. Le juge du 
séquestre peut déclarer exécutoire, à titre incident, un jugement 
étranger rendu dans un Etat non partie à la CL, à la suite d’un 
examen sommaire du droit fondé sur les faits rendus simplement 
vraisemblables. L’exigence d’une procédure d’exequatur préalable 
au sens des art. 25 ss LDIP, contradictoire, priverait le séquestre 
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de son indispensable effet de surprise. L’examen des conditions 
des art. 25 ss LDIP aura lieu ultérieurement dans la procédure 
d’opposition à l’ordonnance de séquestre. Le raisonnement est le 
même concernant les sentences arbitrales étrangères (consid. 4). 

 ATF 137 III 570 (d) – Art. 166 ss LDIP ; afin d’acquérir la qualité 
pour agir en Suisse, il est nécessaire qu’une société étrangère 
obtienne la reconnaissance de sa faillite en vertu des art. 166 ss 
LDIP. Il est sans importance de savoir si une telle reconnaissance 
est impossible ou de connaître la raison d’une telle impossibilité. 
La question de savoir si l’administrateur de la faillite étrangère agit 
personnellement en Suisse est également sans importance. Si la 
qualité pour agir ou pour produire fait défaut, la qualité pour 
requérir la nomination d’un commissaire fait aussi défaut. La 
réglementation des art. 166 ss LDIP est exhaustive. Faute de 
réciprocité au sens de l’art. 166 al. 1 let. c LDIP, une masse en 
faillite étrangère ne pourra pas agir en Suisse. 

 

Convention de 
Lugano 

 TF 4A_27/2013 du 6 mai 2013 (d) (publication prévue) – Art. 15 
al. 1 let. c, 26 CL ; compte bancaire ouvert par un ressortissant 
allemand domicilié en Allemagne auprès de la succursale 
zurichoise d’une banque dont le siège est à Londres. Election de 
for, prévue par les conclusions générales, au lieu de situation de la 
succursale. Action de la banque en paiement du solde négatif du 
compte devant les tribunaux élus. Contestation de la compétence 
des tribunaux zurichois par le défendeur en raison de l’existence 
du for en matière de contrat conclu par un consommateur, prévu 
par les art. 15 ss CL. Chaque partie supporte le fardeau de la 
preuve en ce qui concerne les faits qu’elle invoque afin de fonder 
la compétence. En l’occurrence, le recourant doit lui-même 
prouver les faits qui permettent d’établir l’existence du for en 
matière de contrat conclu par un consommateur. Il n’y a pas de 
renversement général du fardeau de la preuve en ce qui concerne 
les conditions du for en matière de contrat conclu par un 
consommateur, telle que la preuve de l’orientation des activités 
commerciales ou professionnelles dans l’Etat sur le territoire 
duquel le consommateur a son domicile. Cependant, selon la 
jurisprudence de la CJUE citée par le TF, un renversement du 
fardeau de la preuve est possible quant à la détermination de la 
qualité de consommateur si les circonstances du dossier ne 
démontrent pas que le contrat poursuivait un but professionnel 
non négligeable. Un tel contrat devrait alors en principe être 
considéré comme ayant été conclu par un consommateur, au sens 
des art. 15 ss CL (consid. 3.2). L’art. 26 al. 1 CL ne contraint pas 
le tribunal à rechercher lui-même les faits relevants afin de 
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déterminer sa compétence, mais laisse aux lois nationales le soin 
de déterminer si le tribunal peut déléguer cette tâche aux parties 
(consid. 4.2). Le devoir d’examiner les conditions de recevabilité 
d’office ne signifie pas que le tribunal doit, dans la procédure 
soumise à la maxime des débats, établir lui-même les faits qui 
permettent de fonder la recevabilité de la plainte (consid. 4.3). En 
l’absence d’une éventuelle orientation de l’activité professionnelle 
ou publicitaire de la banque dans l’Etat de domicile du 
consommateur, ainsi qu’en l’absence d’exploitation 
d’établissements offshore dans cet Etat ou de la tenue de comptes 
dans la monnaie de cet Etat, la condition de l’art. 15 al. 1 let. c 
deuxième phrase n’est pas remplie (consid. 4.5). 

 TF 4A_86/2013 du 1er juillet 2013 (d) (publication prévue) – 
Art. 23 CL ; prorogation de for et contrat d’entreprise conclu 
électroniquement. La documentation contractuelle indiquait que 
les modalités du contrat pourraient être obtenues à partir d’un 
numéro de fax. Les conditions générales auxquels il était fait 
référence contenaient une clause de prorogation de compétence. 
Un tel renvoi à des conditions générales ne satisfait pas les 
conditions formelles de l’art. 23 CL. 

 

CVIM  ATF 138 III 601 (d) – Art. 51 CVIM ; afin que l’acheteur puisse 
résilier partiellement le contrat de vente, l’art. 51 al. 1 CVIM 
requiert que la partie des marchandises concernées par la 
résiliation constitue une unité économique indépendante. Les 
éléments nécessaires au fonctionnement d’une installation de 
production vendue en tant qu’unité ne peuvent être considérés 
comme constituant une unité économique indépendante. Dès 
lors, à défaut de tels éléments l’installation n’est pas conforme au 
contrat (consid. 7.4). Lorsque le droit applicable à la prescription 
est le droit suisse, il convient d’appliquer l’art. 210 CO 
(consid. 7.5). En cas de défaut de la chose, l’acheteur conserve 
son droit d’invoquer, par voie d’exception, les prétentions 
prescrites pour autant qu’il ait dénoncé le défaut au vendeur selon 
les exigences de l’art. 39 CVIM (consid. 7.5). Il appartient à 
l’acheteur n’ayant pas émis de réserve lors de la réception de la 
marchandise de prouver le défaut ou le caractère incomplet de la 
livraison (consid. 8.1). 

 

CMR  ATF 138 III 708 (d) – Art. 31 CMR ; l’art. 31 al. 1 CMR n’exclut 
pas une action en constatation négative de droit (consid. 3.3). Les 
dispositions relatives à la compétence juridictionnelle s’appliquent 
à tous les différends de contrats sous-jacents. Une action en 
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constatation négative de droit (« negative Feststellungsklage ») ouverte 
auprès d’un tribunal compétent aux termes de l’art. 31 al. 1 CMR 
fonde l’exception de litispendance dans une procédure postérieure 
liée au dépôt d’une action condamnatoire selon l’art. 31 al. 2 CMR 
(consid. 3.4 et 3.5). En cas de conflit entre ces deux actions, la 
dernière ne l’emporte pas nécessairement. 

 
 
 




